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Texte de la question

M. Patrick Roy attire l'attention de Mme la ministre de l'écologie, du développement durable, des transports et du
logement sur l'augmentation conséquente des tarifs de la SNCF. En effet, en ce qui concerne par exemple les
trains à grande vitesse, le prix moyen par kilomètre a augmenté de 3,4 % en moyenne par an entre 2002 et
2009. Les prix des billets des TGV ont ainsi augmenté dans leur ensemble de 24 % entre 2002 et 2009, c'est-à-
dire deux fois plus que l'inflation. Alors que la mobilité est un facteur de plus en plus déterminant aujourd'hui,
notamment pour la recherche d'un emploi, ces augmentations pèsent sur un nombre croissant de ménages. Une
hausse du prix des billets a encore été annoncée pour ce début d'année, alors que le chiffre d'affaires de la
SNCF a progressé de 4 % l'an dernier. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles mesures elle
entend prendre afin d'inciter la SNCF à une modération des prix de ce type de billets et rendre véritablement
attractifs les déplacements par le rail.
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